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COMMUNIQUÉ

Le redressement fiscal effectué par le Canada est
remarquable, mais la partie n’est pas encore gagnée.

Dans une nouvelle étude publiée par l’IRPP, Thomas J. Courchene
félicite Paul Martin pour ses objectifs budgétaires précis, ses prévisions

conservatrices et la réforme du processus budgétaire.

Montréal – Nous pouvons et nous devons certainement nous réjouir du redressement
fiscal remarquable effectué par le Canada au cours des dernières années, mais la partie
n’est pas encore entièrement gagnée, affirme Thomas J. Courchene, titulaire de la Chaire
Jarislowsky-Deutsch de politique économique et financière de Queen’s University et
chercheur affilié à l’Institut de recherche en politiques publiques (IRPP), dans une étude
publiée aujourd’hui par l’IRPP.

Au chapitre de l’économie, le redressement fiscal constitue sans doute le principal héritage
du gouvernement Chrétien, et c’est en grande partie à Paul Martin, l’ancien ministre des
Finances, qu’on le doit. En cette matière, aucun autre pays membre du G7 n’affiche une
aussi bonne performance que le Canada, avec ses cinq budgets excédentaires
consécutifs, sans compter l’excédent prévu pour l’exercice financier en cours. Cette
excellente feuille de route lui a d’ailleurs valu d’être surnommé le « virtuose fiscal du G7 »
par la revue The Economist.

Selon Courchene, le succès de Paul Martin s’explique par la manière dont il s’y est pris
pour mettre le budget « à l’épreuve des déficits » : atteindre « coûte que coûte » des
objectifs anti-déficit précis, adopter des méthodes budgétaires conservatrices (prudence
économique, réserves pour éventualités), réduire de manière draconienne les dépenses,
et, ce qui s’est certes révélé efficace mais aussi hautement controversé, vider les coffres
des provinces et s’accaparer les cotisations d’assurance-emploi.

Les Canadiens bénéficient déjà des gestes posés par Paul Martin, souligne l’auteur. En
effet, si le Canada a pu, mieux que les États-Unis, faire face à la précarité économique
des derniers mois, c’est en bonne partie parce que Paul Martin a, depuis le 1er janvier
2001, injecté dans l’économie une somme équivalant à presque 60 $ milliards via des
réductions d’impôt. Le renversement est frappant par rapport au début des années 1990,
alors qu’Ottawa se voyait forcé, en pleine récession, d’augmenter les impôts.

Malgré tout, nous ne sommes qu’à mi-chemin. En effet, bien que le ratio de la dette au PIB
soit passé de 70 p. 100, au moment où Martin accédait aux Finances, à 50 p. 100
aujourd’hui, il demeure, après celui de l’Italie, le plus élevé parmi les pays du G7; c’est une
performance qui contraste vivement avec celle que nous avons réalisée avec le déficit.



On pourra dire que l’héritage de Paul Martin, en tant que ministre des Finances, sera
d’avoir remis le Canada en bonne posture en termes de politiques et de méthodes, ce qui
nous permettra de réaliser nos objectifs fiscaux et budgétaires.

«Half-Way Home: Canada’s Remarkable Fiscal Turnaround and the Paul Martin Legacy »
est le plus récent cahier Enjeux publics publié par l’IRPP. On peut se procurer cette étude
en format Adobe (.pdf) sur le site Web de l’Institut au http://www.irpp.org. Pour accéder au
document, il suffit de cliquer sur l’icône “Quoi de neuf” de la page d’accueil.

Pour d’autres précisions ou pour une entrevue avec l’auteur, prière de communiquer avec
l’IRPP.

Veuillez noter que vous pouvez maintenant recevoir les avis et communiqués de l’IRPP
par courriel en vous abonnant à notre service de distribution électronique. Pour ce faire,
rendez-vous à la « Salle des nouvelles » sur notre site Web.

Fondé en 1972, l’IRPP est un organisme canadien, indépendant et sans but lucratif qui
cherche à améliorer les politiques publiques canadiennes en encourageant la recherche,
en mettant de l’avant de nouvelles perspectives et en suscitant des débats qui
contribueront au processus décisionnel en matière de politiques publiques et qui
rehausseront la qualité des décisions que prennent les gouvernements, les citoyens, les
institutions et les organismes canadiens
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